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DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 - VILLE

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept novembre à 20 h 30

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par le 1er Adjoint au maire, le  , s'est assemblé
dans l’Auditorium du Conservatoire, 85 boulevard de la République, sous la présidence de
Monsieur Eric  DUMOULIN Maire.

Présents :
Eric DUMOULIN, Michèle GRELLIER, Pascal PONTY, Malika BARRY, Paul MARSAL, Inès de
MARCILLAC,  Pierre  ARRIVETZ,  Virginie  MINART-GIVERNE,  Vincent  GRZECZKOWICZ,
François  SCHMITT,  Véronique  CHANTEGRELET,  Nicole  CABLAN-GUEROULT,  Laurence
GNEMMI,  Dominique  BAUD,  Olivier  LASSAL,  Pascale  PATAT,  Cécile  DELAUNAY,  Jean-
Baptiste GODILLON, Laurent MALOCHET, Laurence BOUDER, Levon MINASSIAN, Sandrine
COMBASTEIL, Christelle HANNEBELLE, Laurent LEFEVRE, Pierre GUILLET, José TOMAS,
Yves ENGLER, Edith MOLDOVAN, Franck PACQUET, Line HUANG

Absents excusés ayant donné pouvoir :
Véronique  FABIEN-SOULE  à  Jean-Baptiste  GODILLON,  Emmanuel  LOEVENBRUCK  à
Laurence  GNEMMI,  Véronique  LIGNIER  à  Cécile  DELAUNAY,  Arménio  SANTOS  à
Dominique BAUD, Jean-Manuel PARANHOS à Christelle HANNEBELLE, Sophie LEFEBURE à
Virginie MINART-GIVERNE, Arnaud BEAUVOIR à Pascale PATAT, Béatrice BELLINI à Yves
ENGLER

Absents :
Nathalie MOULIN

Secrétaire :
Laurent MALOCHET

Les 30 membres présents  forment la majorité  des membres du Conseil  en exercice,
lesquels sont au nombre de 39.

NOTE DE SYNTHESE

L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que : 

« Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal.

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal,
dans  un  délai  de  deux  mois  précédant  l'examen  du  budget,  un  rapport  sur  les
orientations  budgétaires,  les  engagements  pluriannuels  envisagés  ainsi  que  sur  la
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structure et la gestion de la dette.

Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le
règlement  intérieur  prévu  à  l'article  L.2121-8.  Il  est  pris  acte  de  ce  débat  par  une
délibération spécifique.

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième
alinéa du présent article  comporte,  en outre,  une présentation de la structure et de
l'évolution  des  dépenses  et  des  effectifs.  Ce  rapport  précise  notamment  l'évolution
prévisionnelle  et  l'exécution  des  dépenses  de  personnel,  des  rémunérations,  des
avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l’Etat
dans  le  département  et  au  président  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale  dont  la  commune  est  membre  ;  il  fait  l'objet  d'une  publication.  Le
contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication sont
fixés par décret. »

Le  rapport  d’orientation,  joint  en  annexe  de  la  présente  délibération,  présente  les
différents éléments en support à ce débat.

DELIBERATION

Vu l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles (MAPTAM), 

Vu l’article  107 de la  Loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation
territoriale de la République (NOTRe),

Le Conseil Municipal,

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,

PREND  ACTE du  débat  relatif  au  rapport  sur  les  orientations  budgétaires,  les
engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette contractée,
l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations,
des avantages en nature et du temps de travail.

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.

Publiée le : 

                                                            #signature#
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